
 

 

 
 

FÉDÉRATION DE FRANCE DE MODÉLISME NAVAL 

 

Toute correspondance doit être adressée :  
Fédération de France  de Modélisme Naval c/o  Fédération Française Motonautique  

9-11 Avenue Michelet, 93400, SAINT-OUEN. 
 

 

Compte rendu du Comité Directeur tenu en présentiel et en visio-conférence 
le vendredi 28 janvier 2022 à partir de 14h00. 

 
Lieu : CISP, 11 rue Maurice RAVEL, 75012, Paris. Jean Marc HUET organise la partie réunion en visio-conférence 

 
Présents physiquement :  MM. Jean Pierre BILLET, Philippe CARRIER, Yvan COSTA, Dominique DESHAYES, 
Yves LUGUERNE,  
Présents en visio-conférence : Sylvain GREGOIRE, Gilles GUIGNARD, Michel HAINNEVILLE, Jean Marc HUET, 
Claude OTTENWAELTER. 
Absents excusés ; Frédéric LOUVET, Maxime CHADEFFAUD, Benoît SEMENON, Sabine RAYNAL, Serge 
RAYNAL, Stéphane THOUMAZOU. 
   

  

 

Début 14h00 Bilan de la mandature.  
Commentaires sur le rapport moral. Ok   

  

  Effectifs : 
693 Licenciés et 52 clubs pour 2021. 
579 Licenciés et 40 clubs à ce jour pour 2022. 

 
  Finances 

Bilan financier. Rapport du vérificateur aux comptes. 
Discussion du budget prévisionnel 2022.  

 
  Fonctionnement : 
Point sur le nombre de clubs désirant participer à l’AG en présentiel et en visio-  conférence.  
Le quorum (1/3 des voix) sera dépassé. 
   

Vie et fonctionnement des Organismes Déconcentrés (Régions).  
Aucun  problème particulier. 
   

Adoption de la charte d’éthique.  
Elle sera faite lors de la réunion extraordinaire. 
   

Commission juge/arbitre.  
Réunion à la suite de ce CD. 
   

Subvention compétition à Damville.  
Nous appliquons le règlement financier. Les indemnités de juges et subvention ne s’applique que pour les 
compétitions nationales  
   

Licence journalière. Surtout à destination des voileux. 
   

Calendriers. Transmettre à Philipe CARRIER les dates. 
   

Championnats du monde Naviga et iMBRA. 
Il y aura une équipe de France aux championnats du monde de Mrc en Pologne. Peu probable qu’il y ait des 
équipes de France en C et NS 

   

Paiement affiliations Naviga et iMBRA. 
 L’iMBRA n’a pas encore envoyé de facture. Pour Naviga, qui nous demande de nous prononcer sur le paiement 
de 300 €+ 100 € par classe pratiquée, nous allons écrire à Naviga lui demandant de nous communiquer la situation 
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actuelle des finances, si un audit a été fait suite au changement intervenu au sein du Présidium et le projet de 
budget 2022, avant de nous prononcer sur cette taxe. 
   

Assoconnect.  
Philippe CARRIER propose de basculer les clubs qui ne se serve pas de Assoconect vers les clubs qui 
souhaiteraient l’utiliser. Vote unanime favorable.  
   

Site internet. Robert DEMANGEON continue de l’animer. 
   

Message.  
Serge RAYNAL, à qui nous souhaitons un prompt rétablissement, continue de s’occuper de la mise en page. Le 
prochain n° est prévue en mars. 
   

Relations fédérations nationales et internationales : 
 F.F.Motonautique : 100e année de sa création, Naviga ( voir plus haut), UFOLEP (RAS), iMBRA (RAS).  
   

  Divers :   

Déroulement de l’AG de samedi 29 janvier. Tout est prévu. 
Rapports des commissions techniques. Manque MRc. 
Information sur l’utilisation du carburant nitré. Attente d’un courrier du ministère de l’intérieur. 
Fin 17h30 

 

 
 
 
    

 Le Président FFMN 

     

     

      
     Jean Pierre BILLET 


